
Annexe I 

 

BESOINS DE LA MUNICI PALITÉ  

Objet du contrat 

 
 

Objectifs particuliers (économies souhaitées, qualité, environnement, etc.) 

 
 

Valeur estimée de la dépense (incluant les 
options de renouvellement) 

Durée du contrat 

  
 

MARCHÉ VISÉ  

Région visée Nombre d’entreprises connues 

 
 

 
 

Est-ce que la participation de toutes les entreprises connues est souhaitable 
?  Oui  
 Non  

 

Sinon, justifiez.  

 
 

Estimation du coût de préparation d’une soumission 

 
 

Autres informations pertinentes 

 
 

MODE DE PASSATION CH OISI  

Gré à gré
 

 

Demande de prix
 

 

Appel d’offres sur invitation  

Appel d’offres public  

Dans le cas d’un contrat passé de 
gré à gré, les mesures 
du RGC pour favoriser la rotation 
sont-elles respectées ? 

Oui   Non   

Si oui, quelles sont les mesures concernées ? 

 

Sinon, pour quelle raison la rotation n’est-elle pas envisageable ? 

 

SIGNATURE DU FONCTIONNAIRE RESPONSABLE  

 

     

Prénom, nom  Signature  Date 
 
 



Annexe II 

 
Extraits de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme  

(RLRQ, c. T-11.0.11) 
 

2. Constituent des activités de lobbyisme au sens de la présente loi toutes les 

communications orales ou écrites avec un titulaire d'une charge publique 

en vue d'influencer ou pouvant raisonnablement être considérées, par la 

personne qui les initie, comme étant susceptibles d'influencer la prise de 

décisions relativement: 

 

1° à l'élaboration, à la présentation, à la modification ou au rejet d'une 

proposition législative ou réglementaire, d'une résolution, d'une 

orientation, d'un programme ou d'un plan d'action; 

 

2°  à l'attribution d'un permis, d'une licence, d'un certificat ou d'une 

autre autorisation; 

 

3°  à l'attribution d'un contrat, autrement que dans le cadre d'un appel 

d'offres public, d'une subvention ou d'un autre avantage pécuniaire, 

ou à l'attribution d'une autre forme de prestation déterminée par 

règlement du gouvernement; 

 

4°  à la nomination d'un administrateur public au sens de la Loi sur le 

ministère du Conseil exécutif (RLRQ, c. M-30), ou à celle d'un sous-

ministre ou d'un autre titulaire d'un emploi visé à l'article 55 de la Loi 

sur la fonction publique (RLRQ, c. F-3.1.1) ou d'un emploi visé à 

l'article 57 de cette loi. 

 

Le fait, pour un lobbyiste, de convenir pour un tiers d'une entrevue avec le 

titulaire d'une charge publique est assimilé à une activité de lobbyisme. 

 

3. Sont considérés lobbyistes aux fins de la présente loi les lobbyistes-

conseils, les lobbyistes d'entreprise et les lobbyistes d'organisation. 

 

On entend par : 

 

« lobbyiste-conseil » toute personne, salariée ou non, dont l’occupation 

ou le mandat consiste  en tout ou en partie à exercer des activités de 

lobbyisme pour le compte d’autrui moyennant contrepartie; 

 

« lobbyiste d’entreprise » toute personne dont l’emploi ou la fonction au 

sein d’une entreprise à but lucratif consiste, pour une partie importante, à 

exercer des activités de lobbyisme pour le compte de l’entreprise; 

 

« lobbyiste d’organisation » toute personne dont l’emploi ou la fonction 

consiste, pour une partie importante, à exercer des activités de lobbyisme 

pour le compte d’une association ou d’un autre groupement à but non 

lucratif. 

 

4. Sont considérés titulaires d'une charge publique aux fins de la présente loi : 

 

1°  Les ministres et les députés, ainsi que les membres de leur 

personnel ; 

 

2°  Les membres du personnel du gouvernement ; 

 

3°  Les personnes nommées à des organismes du gouvernement au 

sens de la Loi sur le vérificateur général (RLRQ, c. V-5.01), ainsi 

que les membres du personnel de ces organismes ; 



 

4°  Les personnes nommées à des organismes à but non lucratif qui 

ont pour objet de gérer et de soutenir financièrement, avec des 

fonds provenant principalement du gouvernement, des activités de 

nature publique sans offrir eux-mêmes des produits ou services au 

public, ainsi que les membres du personnel de ces organismes ; 

 

5°  Les maires, les conseillers municipaux ou d'arrondissements, les 

préfets, les présidents et autres membres du conseil d'une 

communauté métropolitaine, ainsi que les membres de leur 

personnel de cabinet ou du personnel des municipalités et des 

organismes visés aux articles 18 ou 19 de la Loi sur le régime de 

retraite des membres des conseils municipaux (RLRQ, c. R-9.3). 

 

5. La présente loi ne s'applique pas aux activités suivantes : 

 

1°  Les représentations faites dans le cadre de procédures judiciaires 

ou juridictionnelles ou préalablement à de telles procédures ; 

 

2°  Les représentations faites dans le cadre d'une commission 

parlementaire de l'Assemblée nationale ou dans le cadre d'une 

séance publique d'une municipalité ou d'un organisme municipal ; 

 

3°  Les représentations faites dans le cadre de procédures publiques 

ou connues du public à une personne ou à un organisme dont les 

pouvoirs ou la compétence sont conférés par une loi, un décret ou 

un arrêté ministériel ; 

 

4°  Les représentations faites, par une personne qui n'est pas un 

lobbyiste-conseil, relativement à l'attribution d'une forme de 

prestation visée au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de 

l'article 2, lorsque le titulaire d'une charge publique autorisé à 

prendre la décision ne dispose à cet égard que du pouvoir de 

s'assurer que sont remplies les conditions requises par la loi pour 

l'attribution de cette forme de prestation ; 

 

5°  Les représentations faites, en dehors de tout processus d'attribution 

d'une forme de prestation visée au paragraphe 2° ou 3° du premier 

alinéa de l'article 2, dans le seul but de faire connaître l'existence et 

les caractéristiques d'un produit ou d'un service auprès d'un titulaire 

d'une charge publique ; 

 

6°  Les représentations faites dans le cadre de la négociation, 

postérieure à son attribution, des conditions d'exécution d'un contrat 

; 

 

7°  Les représentations faites dans le cadre de la négociation d'un 

contrat individuel ou collectif de travail ou de la négociation d'une 

entente collective de services professionnels, notamment une 

entente visée par la Loi sur l'assurance maladie (RLRQ, c. A-29) ; 

 

8° Les représentations faites, par une personne qui n'est pas un 

lobbyiste-conseil, pour le compte d'un ordre professionnel ou du 

Conseil interprofessionnel du Québec auprès du ministre 

responsable de l'application des lois professionnelles ou auprès 

d'un membre ou d'un employé de l'Office des professions 

relativement à l'élaboration, à la présentation, à la modification ou 

au rejet de propositions concernant le Code des professions 



(RLRQ, c. C-26), la loi ou les lettres patentes constitutives d'un 

ordre professionnel ou les règlements pris en vertu de ces lois ; 

 

9° Les représentations faites, dans le cadre de leurs attributions, par 

les titulaires d'une charge publique ; 

 

10°  Les représentations faites en réponse à une demande écrite d'un 

titulaire d'une charge publique, y compris les représentations faites 

dans le cadre d'appels d'offres publics émis sous l'autorité d'un tel 

titulaire ; 

 

11°  Les représentations dont la divulgation risquerait 

vraisemblablement de nuire à la sécurité d'un lobbyiste ou de son 

client, d'un titulaire d'une charge publique ou de toute autre 

personne. 

 

6. Ne constituent pas des activités de lobbyisme et, comme telles, sont 

exclues de l'application de la présente loi les communications ayant pour 

seul objet de s'enquérir de la nature ou de la portée des droits ou 

obligations d'un client, d'une entreprise ou d'un groupement en application 

de la loi. 



Annexe II I  
 

VILLE DE SAINT-OURS 

APPEL D’OFFRES NUMÉRO _________ 

CONTRAT POUR ________________________ 

 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 

 

Je, soussigné, __________________________, à titre de représentant dûment 

autorisé de ___________________________ 

____________________________________ pour la présentation de la présente 

soumission, affirme solennellement que : [chaque case applicable doit être 

cochée] 

 

  Je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente 

déclaration en son nom; 

 

  Je sais que la soumission ci-jointe peut être rejetée si les déclarations 

contenues à la présente ne sont pas vraies ou complètes; 

 

  Je sais que le contrat, s’il m’est octroyé, peut être résilié si les 

déclarations contenues à la présente ne sont pas vraies ou 

complètes;  

 

  J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 

 

Je déclare qu’à ma connaissance et après vérification sérieuse: 

 

  que la présente soumission a été établie sans collusion et sans avoir 

communiqué ou établi d’entente ou d’arrangement avec un 

concurrent; 

 

 qu’il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement 
avec un concurrent relativement aux prix, aux méthodes, facteurs ou 
formules pour présenter un prix,  à la décision de présenter ou ne pas 
présenter une soumission ou à la présentation d’une soumission qui 
ne répond pas aux spécifications de l’appel d’offres; 

 

 que ni moi ni aucun collaborateur ou employé n’a communiqué ou 

tenter de communiquer avec un employé ou un membre du conseil 

de la Municipalité dans le but de l’influencer ou d’obtenir des 

renseignements relativement à cet appel d’offres, sauf dans le cadre 

d’une communication avec le fonctionnaire responsable ou son 

représentant, dont les coordonnées apparaissent à cet appel d’offres 

; 

 

 que ni moi,  ni aucun collaborateur ou employé n’a communiqué ou 

tenté de communiquer avec un membre du comité de sélection, dans 

le but de l’influencer ou d’obtenir des renseignements relativement à 

cet appel d’offres. 

 

 que je n’ai pas été déclaré coupable d’une infraction à une loi qui 

m’empêcherait de contracter avec un organisme public.   

 

Je déclare: [cocher l’une ou l’autre des options] 

 

 que je n’ai, en aucun moment, directement ou par l’entremise d’une 

autre personne, effectué des communications d’influence pour 

l’obtention du contrat auprès d’un membre du conseil ou d’un 

employé de la Municipalité; 



 
OU 
 

 que j’ai, directement ou par l’entremise d’une autre personne, 

effectué des communications d’influence pour l’obtention du contrat 

auprès d’un membre du conseil ou d’un employé de la Municipalité, 

mais qu’elles ont respecté la Loi sur la transparence et l’éthique en 

matière de lobbyisme et le Code de déontologie des lobbyistes. Les 

personnes qui ont ainsi été contactées sont les suivantes : 

__________________________________ 

 

Je déclare: [cocher l’une ou l’autre des options] 

 

 que je suis un lobbyiste inscrit au registre des lobbyistes, instauré en 

vertu de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 

lobbyisme ; 

 
OU 
 

 que je ne suis pas un lobbyiste inscrit au registre des lobbyistes, 

instauré en vertu de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 

de lobbyisme 

 

NOM DE LA PERSONNE AUTORISÉE : _________________________ 

SIGNATURE : _________________________________________ 

DATE : _____________________________________________ 

 

Affirmé solennellement devant moi à ___________________ 

Ce _______e jour de ___________________20__________ 

 

________________________________ 

Commissaire à l’assermentation  

District de _______________________ 



Annexe IV  

 

VILLE DE SAINT-OURS 

APPEL D’OFFRES NUMÉRO _________ 

CONTRAT POUR ________________________ 

 

DÉCLARATION ET ENGAGEMENT D’UN MEMBRE 

D’UN COMITÉ DE SÉLECTION  

 

Je, soussigné, __________________________, à titre de membre du comité de 

sélection pour l’adjudication du contrat ci-haut mentionné, affirme solennellement 

que :   

 

1. Je m’engage, en ma qualité de membre du présent comité de sélection : 

  à ne pas mentionner que je suis membre du présent comité de 

sélection à qui que ce soit, sauf aux autres membres du comité de 

sélection ou au secrétaire du comité; 

  à agir fidèlement et conformément au mandat qui m’a été confié, sans 

partialité, faveur ou considération et en respectant les règles 

d’éthique applicables; 

  à ne pas révéler ou à faire connaître, sans y être tenu, quoi que ce 

soit dont j’aurais pris connaissance dans l’exercice de mes fonctions, 

sauf aux autres membres du comité de sélection, au secrétaire du 

comité et au Conseil de la Municipalité; 

2. De plus, advenant le cas où j’apprenais que l’un des soumissionnaires ou 

actionnaires ou encore membres du conseil d’administration de l’un d’eux 

me serait apparentée ou aurait des liens d’affaires avec moi, ou que je 

serais en concurrence avec un des soumissionnaires sous évaluation, j’en 

avertirais sans délai le secrétaire du comité de sélection.  

 

3. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 

 

 

NOM DU MEMBRE DU COMITÉ DE SÉLECTION :_________________________ 

SIGNATURE :________________________________________________ 

DATE :_____________________________________________________ 

 

Affirmé solennellement devant moi à ___________________ 

Ce ________e jour de ___________________20_______ 

 

________________________________ 

Commissaire à l’assermentation  

District de _______________________ 

 


